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MODALITES D’EVALUATION ET DE DELIBERATION 
A LA FACULTE DE MEDECINE 

Section des Sciences dentaire (sauf Bloc 1) 
2019-2020 

 Compléments au règlement des études et des examens 2019-2020 de la Faculté de Médecine. 

 

Jury de 1er cycle en Sciences Dentaires (Bachelier) 

Président : Sabine Geerts 
Secrétaire : Alain Vanheusden 
 
Jury de 2ème cycle en Sciences Dentaires (Master) 

Président : Marc Lamy 
Secrétaire : Sabine Geerts 
 

MODALITES DE DELIBERATION 
Articles 54, 59 §1 et 60 §1 et 2 du Règlement des études et des examens – 2019-2020 

Art. 53 

§1  En vue de la délibération, l'évaluation de chaque unité d’enseignement se fait par un nombre compris 
entre 0 et 20, le seuil de réussite étant de 10/20.  

Interprétation numérique Echelle qualitative 

 < 8 Insuffisance grave 

8 à < 10 Insuffisance 

10 à < 12 Réussite 

12 à < 14 Résultat satisfaisant 

14 à < 16 Bon résultat 

16 à < 18 Très bon résultat 

18 et plus Résultat excellent 

 

§2  Sauf si la faculté en décide autrement, l'appréciation s’exprime en nombre entier. Lorsque la faculté décide 
que l’appréciation peut être faite avec décimale, elle en fixe les modalités d’application. En aucun cas, 
l‘appréciation ne pourra comporter plus de deux décimales. 

 

Conformément aux modalités générales de la Faculté, pour la filière des Sciences dentaires, l’appréciation 
comporte deux décimales. 
 

Art. 58 

§1 Les jurys sont chargés de sanctionner l'acquisition des crédits, de proclamer la réussite d'un programme 
d'études, de conférer, le cas échéant, le grade académique qui sanctionne le cycle d'études. 

Un jury ne peut refuser d'octroyer les crédits associés aux examens pour lesquelles l'étudiant a atteint le seuil 
de réussite (10/20). Dans tous les autres cas, le jury est souverain. 

Lorsqu’un jury octroie les crédits pour une note d’insuffisance, celle-ci est alors considérée comme ayant 
atteint le seuil de réussite et modifiée en ce sens dans le supplément au diplôme.  
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Remarque : En Sciences dentaires, la moyenne du programme est pondérée en fonction du nombre de crédits 
correspondant aux différentes unités d'enseignement. 

 

Art. 59 

§1 Le jury du bloc 1 du 1er cycle délibère sur le programme annuel de tous les étudiants de bloc 1 de 1er cycle. Il 
octroie les crédits et sanctionne, le cas échéant, la réussite du programme annuel de l’étudiant (PAE).  

Sour réserve du respect des conditions de finançabilité de l’étudiant1 : 

a) L’étudiant ayant acquis ou valorisé 45 crédits minimum des 60 premiers crédits du programme du 
cycle est déclaré « en cours de cycle » et peut poursuivre sa formation au-delà du bloc 1 (article 35) ;  

b) L’étudiant n’ayant pas acquis ou valorisé 45 crédits des 60 crédits du programme du cycle au plus tard 
à la session d’août/septembre est maintenu en bloc 1 de 1er cycle (article 34)2.   

§2 Chaque jury de cycle3 délibère sur le programme annuel de tous les étudiants inscrits au cycle concerné, à 
l’exception des étudiants de bloc 1 de 1er cycle (voir §1) : 

a) Pour les étudiants qui n’ont pas acquis tous les crédits du cycle 

Le jury octroie les crédits et sanctionne la réussite du programme annuel. 

L’étudiant est déclaré « en cours de cycle » et poursuit sa formation (article 35), sous réserve du respect 
des conditions de sa finançabilité. Toutefois, pour les étudiants de 1er cycle qui n’ont plus que 15 crédits 
maximum à acquérir, le jury déclare que l’étudiant est « en fin de cycle » et qu’il peut s’inscrire au 
master auquel les études de bachelier donnent accès. 

b) Pour les étudiants ayant acquis tous les crédits du cycle 4 

Le jury confère, le grade académique concerné et détermine la mention éventuelle obtenue par 
l’étudiant5. 

 

MODALITES DE DISPENSES (CREDITS OCTROYES) 
Article 68 §1, 2 et 4 du Règlement des études et des examens – 2019-2020 

Art. 68 

§1 Lors de la délibération, le jury octroie les crédits pour toutes les unités d’enseignement pour lesquelles 
l’étudiant a obtenu une note égale ou supérieure à 10/20. 

Par sa décision de sanctionner la réussite de l’année, le jury octroie les crédits de toutes les unités 
d’enseignements faisant partie du programme annuel de l’étudiant, même si une ou plusieurs notes sont 
inférieures à 10/206. 

§2 Les crédits octroyés par le jury sont acquis définitivement. Ils ne peuvent donner lieu à un nouvel examen. 

§4 Si l’étudiant décide de s’inscrire à un autre programme d’études, seul le jury de la nouvelle épreuve est 
compétent pour décider du sort à réserver aux crédits antérieurement acquis par l’étudiant. 

                                                 
1 Décret « financement ». Voir également l’article 8§1 al.2 qui permet à l’Institution de refuser l’inscription d’un étudiant non finançable. 
2 Pour la constitution de son programme annuel (PAE), voir le chapitre IV. 
3 Chaque finalité d’un master constituant un grade académique distinct. Il est envisageable de créer un jury spécifique pour une finalité 

donnée (notamment pour la finalité didactique). 
4 180 crédits min. en 1er cycle, 60, 120 ou 180 crédits min. en master, 60 crédits ou plus en master de spécialisation. 
5 Réussite « sans mention » ou réussite avec mention, à savoir : « satisfaction, distinction, grande distinction ou plus grande distinction ». 
6 Et cela même si une ou plusieurs de ces notes sont des notes d’insuffisance. Ainsi, si le jury a décidé de la réussite d’un étudiant malgré 

une note de 9/20 pour un enseignement, l’étudiant bénéficiera des crédits associés à cet enseignement. 
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MODALITES D’EVALUATION 

A. Périodes d’évaluation  
Articles 38, 39 et 41 du Règlement des études et des examens – 2019-2020 

Art. 38 

§1  Le Conseil d’administration fixe trois périodes de l'année académique pendant lesquelles les facultés 
peuvent organiser les examens. La première et la deuxième périodes constituent ensemble la 1ère session. 
La troisième période constitue la 2ème session.  

§2  A l'issue de chacun de ces quadrimestres est organisée une période d'examens permettant l'acquisition de 
crédits. Celle-ci porte sur l'ensemble des unités d’enseignement organisées durant le quadrimestre.  

§3  Les examens relatifs aux travaux pratiques, stages, rapports et travaux personnels, cliniques, projets 
personnels7 peuvent avoir lieu à tout moment de l’année académique, aux conditions et selon les 
modalités fixées par la faculté. 

Art.39 

§1 Par dérogation à l'article 38 : 

a) la faculté peut, si les circonstances le justifient, décider d'accorder des périodes et des modalités 
spéciales d'examens aux étudiants qui participent à un programme de mobilité8 ; 

b) le Recteur peut sur proposition du Doyen ou du Vice-doyen à l’enseignement, accorder une période 
spéciale d'examens à l'étudiant qui, pour des raisons de force majeure dûment motivées9 , n'aurait pas 
pu présenter ses examens au cours des périodes préétablies10. 

§2 En aucun cas, la période spéciale d'examens ne peut dépasser la date du 15 novembre de l'année 
académique suivante. 

Art.41 

§1 Au cours d’une même année académique l’étudiant a le droit de se présenter deux fois aux examens d’une 
même unité d’enseignement en vue de l’acquisition des crédits y afférents.11,12 Sauf dérogation 
exceptionnelle octroyée par la faculté, le second examen a lieu au cours de la troisième période 
(août/septembre)13. 

Lorsqu’une unité d’enseignement non créditée comporte plusieurs activités d’apprentissage14 et que 
l’étudiant a obtenu pour une ou plusieurs d’entre elles une note égale ou supérieure à 10/20 : 

a) au cours de la même année académique, l’étudiant est dispensé de repasser l'évaluation des activités 
pour lesquelles il a acquis le seuil de réussite sauf s'il en fait la demande expresse en vue d'améliorer 
sa note15 ; 

b) D'une année académique à l'autre, le jury peut dispenser l'étudiant de représenter les activités 
réussies16. 

                                                 
7Cette disposition vaut quelle que soit la dénomination spécifique que la faculté a donnée à ce type d’activité. 
8 Programmes Erasmus, Erasmus Belgica, Erasmus Mundus, accords de coopération,… 
9 Un simple certificat médical ne constitue pas une raison de force majeure.  
10 Il ne s’agit pas d’accorder à l’étudiant une 3ème session mais de lui permettre de présenter un ou plusieurs examens en dehors des 

périodes ordinaires arrêtées par la faculté. L’étudiant qui a déjà présenté deux fois les examens ne peut se prévaloir de cette disposition. 
11 Voir le chapitre VII : « Crédits ». 
12 Des conditions particulières sont d’application pour les unités d’enseignement de bloc 1 du 1er cycle organisées au 1er quadrimestre 
(article 43). 
13 A noter que cet examen ainsi «avancé» est un examen de 2ème session. 
14 Identifiées comme telles dans l’engagement pédagogique (et non pas un partim intégré d’une unité d’enseignement). L’activité 

d’apprentissage doit en outre avoir donné lieu à une évaluation spécifique. 
15 Si par contre, les crédits des unités d’enseignement sont acquis, les activités d’apprentissage qui la composent ne peuvent plus être 

représentées.  
16 Il ne s’agit donc pas d’un droit pour l’étudiant contrairement au point a). 
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§2 Par dérogation au §1, les travaux pratiques, stages, rapports, travaux personnels, cliniques, projets 
personnels peuvent n’être organisés qu’une seule fois par année académique. Dans cette hypothèse, 
l’engagement pédagogique le prévoit expressément. 

La note obtenue à l’examen est réputée rattachée à chacune des sessions d’examens. 

§3 A titre tout à fait exceptionnel et pour des raisons qu’il apprécie, le Recteur peut, sur proposition du Doyen 
ou du Vice-doyen à l’enseignement, octroyer à un étudiant la possibilité de présenter une troisième fois un 
examen17. 

 

B. Admission aux examens 
 

Articles 40 et 54 §1, 2 et 3 du Règlement des études et des examens – 2019-2020 

Art. 40 

§1 Un étudiant ne peut se présenter aux examens organisés pour une unité d’enseignement ni se voir octroyer 
les crédits correspondants, si cette unité n’est pas inscrite à son programme annuel18, s’il n’a pas acquitté le 
montant total des droits d’inscription et s’il ne respecte pas les modalités administratives éventuellement 
imposées par l’enseignant ou la faculté pour la présentation de l’examen. Il en va de même pour l’étudiant 
de bloc 1 de 1er cycle qui ne remplit pas les conditions prévues à l’article 43 §1. 

§2 Par dérogation au §1, l'étudiant peut en outre être déclaré irrecevable à l’examen s’il n'a pas participé à une 
ou plusieurs activités déclarées indissociables de l’unité d’enseignement concernée19. La clause 
d’irrecevabilité et ses modalités d’application doivent être portées à la connaissance des étudiants par le 
biais de l’engagement pédagogique de l’unité d’enseignement et le cas échéant du règlement facultaire y 
relatif. 

Il en va de même pour l’étudiant qui n'aurait pas remis, dans les délais fixés ou dans les formes prescrites, 
les rapports, travaux personnels ou tous travaux imposés dans le cadre de l’activité concernée. 

Art. 54 

§1 Toute fraude ou plagiat entraîne une note de 0/20 pour l’unité d’enseignement concernée20. 

Dans les plus brefs délais, les faits sont communiqués par l’enseignant concerné au Président du jury (ou si 
l’enseignant est le Président du jury, le Doyen ou, le cas échéant, le Vice-doyen à l’enseignement). 

A sa demande, l’étudiant peut être entendu par le Président du jury (ou si l’enseignant est le Président du 
jury, le Doyen ou, le cas échéant, le Vice-doyen à l’enseignement). 

§2 Si le cas le justifie et à la demande du Président du jury (ou si l’enseignant est le Président du jury, le Doyen 
ou, le cas échéant, le Vice-doyen à l’enseignement), une procédure disciplinaire peut être engagée. Cette 
dernière peut mener à l’application de sanctions disciplinaires pouvant aller jusqu’à l’exclusion (chapitre X). 

§3 En cas de flagrant délit, l’enseignant ou l’une des personnes prévues aux articles 50 à 52 est habilité à 
décider de l’arrêt de l’épreuve pour le ou les étudiants concernés. Un procès-verbal est établi et signé par 
les deux parties. 

 

 

 

 

                                                 
17 Cette mesure ne pourrait être accordée que de manière tout à fait exceptionnelle. Il est conseillé à l’étudiant en difficulté de faire état de 

sa situation AVANT de présenter pour la seconde fois l’examen afin d’obtenir éventuellement le bénéfice d’une session spéciale 
conformément à l’article 40 §1b). 

18 Pour rappel, sauf cas de force majeure, l’étudiant doit avoir validé son programme au plus tard le 31 octobre. 
19 Ces activités peuvent consister en exercices pratiques, exercices cliniques, stages, etc.  
20 Même si la fraude ne concerne qu’une activité d’apprentissage au sein de cette unité d’enseignement. 

http://www.ulg.ac.be/cms/c_7859730/fr/reglement-des-etudes-et-des-examens-2016-2017#A43
http://www.ulg.ac.be/cms/c_3877116
http://www.ulg.ac.be/cms/c_7859730/fr/reglement-des-etudes-et-des-examens-2016-2017?preview=true&id=c_7859730#C10
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C. Organisation des unités d'enseignement 
 

Articles 30 §1 et 2 et 31 §2 du Règlement des études et des examens – 2019-2020 

Art. 30 

§1 Chaque unité d’enseignement se voit attribuer un certain nombre de crédits (minimum 1 et maximum 30). 

§2 Chaque unité d'enseignement21 de 1er ou 2ème cycle est organisée sur un des deux premiers quadrimestres 
de l’année académique, à l'exception des activités dispensées dans le cadre de l’enseignement en 
alternance, de certaines évaluations, stages, projets ou autres activités d'intégration professionnelle. 

Par dérogation, pour des raisons pédagogiques dûment motivées et approuvées par le Conseil 
d’administration, certaines unités d'enseignement de 1er cycle peuvent se répartir sur les deux premiers 
quadrimestres de l'année académique. Dans ce cas, une épreuve partielle est organisée en fin de 1er 
quadrimestre. 

 

Art. 31 

§2 En cours d’année et pour des raisons dûment motivées, l’enseignant peut, avec l’accord du président du jury 
de cycle et du Doyen, apporter des modifications à l’organisation et l’évaluation d’une ou des activité(s) 
d’apprentissage. Ces modifications sont portées à la connaissance des étudiants en temps utile, sans délai 
et de manière efficace. 

 

Dispositions spécifiques aux sciences dentaires 
 

Etant donné l’importance des TP et stages cliniques dans la formation des futurs dentistes, le jury sera 
particulièrement attentif aux notes obtenues dans ces cours lors de la délibération.  

La présence active aux stages et aux travaux pratiques (Bachelier BLOC 2 et BLOC 3 ainsi que Master) est 
obligatoire y compris pour les étudiants répétants. Toute absence non justifiée à une ou plusieurs activités de 
stage entraîne automatiquement une note d’insuffisance, sans préjudicie de l’application éventuelle d’une 
peine disciplinaire si les circonstances le justifient22.  

 
1.- BLOC3 – Evaluation du module de travaux pratiques et précliniques (DENT1004-1) : 

Aucun étudiant ne peut se présenter aux évaluations pratiques finales de ce module (session de juin 
et/ou de septembre) s’il n’a pas au préalable crédité chacune des 8 matières faisant partie des pré-requis de ce 
module (NERF0130-6, ANAT0221-2, ANAT0225-1, RBIO0231-1, DENT1002-1, DENT1003-1, PROT1001-1, 
PROT1003-1). L’étudiant qui ne respecte pas cette condition lors de la session de juin (ou lors de la session de 
septembre) sera noté absent pour chacun des partims de ce module. Pour le partim anesthésie loco-régionale, 
l’accès aux travaux pratiques organisés durant le second quadrimestre requiert en plus des conditions précitées 
la réussite préalable de l’épreuve théorique lors de la session de janvier ou lors d’une éventuelle épreuve de 
rattrapage organisée début avril. 

Par ailleurs, l’étudiant ne pourra avoir accès aux examens de TP de juin en Dentisterie conservatrice-
endodontie, Prothèse fixe et Prothèse amovible qu’à condition qu’il ait respecté le programme de travaux 
pratiques de l’année, communiqué lors de la 1e séance. 

                                                 
21 Si une unité d’enseignements comporte plus d’une activité d’apprentissage, toutes les activités d’apprentissage sont organisées sur le 

même quadrimestre. 
22 «Les peines disciplinaires peuvent être appliquées aux étudiants dont le comportement est de nature à perturber gravement les activités 
universitaires et/ou à porter gravement atteinte à l’honneur et/ou aux valeurs de l’Université.» (art.83 du règlement général des études et 
des examens)  
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Chaque partim sera évalué séparément et la validation de l’unité modulaire d’enseignement requiert 
la réussite individuelle de chaque partim (note ≥ 10,00/20) avant calcul de la note globale pondérée. La 
pondération se fera en fonction du nombre d’heures de chaque partim. 

En cas d’échec (note < 10,00/20) à un ou plusieurs partims, l’ensemble de l’activité d’enseignement 
sera mis en échec sans calcul de la moyenne et sans possibilité de dispense partielle d’une année à l’autre. La 
note de l’unité modulaire sera alors celle de l’échec le plus sévère. 

 
 

2.- MASTER –  
a) Evaluation des stages cliniques 

La note finale pour chacun des stages cliniques (DENT3003-1 : Stages cliniques et Travaux pratiques I ; 
DENT1008-1 : Stages d’observation et d’apprentissage dans les différentes cliniques – I ; DENT3004-1 : Stages 
cliniques et Travaux pratiques II ; DENT1010-1 : Stages d’observation et d’apprentissage dans les différentes 
cliniques – II) sera constituée pour 100% d’une évaluation continue, tout au long de l’année.  

Pour le Partim dentisterie intégrée du module DENT3003-1 et pour le module DENT3004-1 : Des grilles 
d’évaluation critériées et pondérées sont utilisées. Ces grilles évaluent le niveau de compétences atteint par les 
étudiants (voir référentiel de compétences). Les critères de réussite sont : la progression de l’étudiant au cours 
de l’année ; l’acquisition de TOUTES les compétences visées . 

Module de stages cliniques et travaux pratiques I de master DENT3003-1 : Chaque partim (DENT3003-
A-a et DENT3003-B-a) sera évalué séparément. La validation de l’unité modulaire d’enseignement requiert la 
réussite individuelle de chaque partim (note ≥ 10,00/20) avant calcul de la note globale pondérée. La 
pondération se fera en fonction du nombre d’heures de chaque partim. En cas d’échec (note < 10,00/20) à un 
ou aux 2 partims, l’ensemble de l’activité d’enseignement sera mis en échec sans calcul de la moyenne et sans 
possibilité de dispense partielle d’une année à l’autre. La note de l’unité modulaire sera alors celle de l’échec le 
plus sévère. 

Module de stage clinique et travaux pratiques II de Master DENT3004-1 :  Pour obtenir une note finale 
d’au moins 10/20, l’étudiant doit avoir réalisé un nombre suffisant de prestations, diverses et variées, dans –
tous les domaines de l’art dentaire. 

 

b) Ecartement du stage 

En Master BLOC 1 et 2, l’enseignant peut décider d’écarter d’un stage, pour une période limitée ne 
pouvant dépasser un mois, un étudiant qui représente un danger pour les patients. La décision d’écartement 
doit être motivée. Durant la période d’écartement, l’étudiant sera invité à refaire des travaux de préclinique 
avant de réintégrer le stage ainsi interrompu.  

Si après cette période d’écartement, la situation en stage ne s’améliore pas, le stage est 
définitivement interrompu et une note d’insuffisance grave est actée. 

L’étudiant qui veut contester une mesure d’écartement prise à son encontre, peut demander à être 
entendu par le président du jury ou si celui-ci est concerné, par le Doyen avec le cas échéant un recours auprès 
du Recteur (application des articles 79 et suivants du règlement)  

 

c) 2ème session clinique 

Master BLOC1 : Une seconde session sera organisée pour les stages cliniques DENT3003-1 hormis ceux 
du partim de Prothèse amovible. 

Master BLOC2 : Il n’y aura pas de seconde session pour les stages cliniques DENT3004-1. 

 

d) Module DENT0255-1 : approche multidisciplinaire des plans de traitement, attention, ce module est 
soumis à la même règle de réussite que le module de stage clinique DENT3003-1 décrite au point a) ci-dessus. 
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D. Formes de l’évaluation 
Lorsqu'une évaluation écrite est prévue, l’enseignant précisera par écrit ses modalités avant le début de la 
session.  
 

 QCM: Question à choix multiples avec ou sans degré de certitude au choix de l’enseignant, Ce 
choix sera précisé avant le début de la session d’examen. 

 QROC: Question à réponse ouverte courte. 
 QO: Question ouverte (également appelée QROL : Question à réponse ouverte longue). 
 V/F: Question « Vrai ou faux » avec justification de la réponse en quelques lignes. 

 
Remarque préliminaire: Les modalités de pondération internes peuvent soit être spécifiées ci-après, soit être 
spécifiées dans les engagements pédagogiques des enseignements concernés ou alors elles seront précisées 
par les enseignants avant le début de la session d’examens.
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